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Conférence de Rémy Knafou



Mon rapport à ce territoire et à la problématique de la 
relation tourisme-environnement



le territoire…



… le thème  



Ma participation à la Conferencia Mundial sobre Desarrollo
Turístico y Medio Ambiente (octobre 1989, Tenerife, Canaries)

Lanzarote, 1995



Tourisme et environnement. 
Colloque organise au Palais des Congres de la Rochelle, 13 et 14 mai 1991



1. Passé : gestation d’un territoire 

écotouristique

Plus facile de définir l’écotourisme que le tourisme durable.

Écotourisme : tourisme centré sur la découverte de la nature, 

dans le respect de l'environnement et de la culture locale.

Alors même que la définition du tourisme durable est de plus en plus 

problématique, avec la montée de la nécessité de réduire l’empreinte 

carbone du tourisme.

> L’histoire de cette gestation se confond largement avec celle 
du Parc national



Et aussi, merci à Bruno Daversin, Rémy 
Chevennement, Edwige de Feraudy, 
Juliette Wettstein, Nicolas de Davydoff



Le rôle d'un Parc « dans une région pauvre et considérée comme condamnée dans la 
spirale de la croissance économique » (G. Richez, 1971)

Histogramme de l’évolution démographique de la Lozère 





Espoirs, attentes des années 1950



Le tourisme présent présent dès les origines du Parc 

L’idée d’un Parc national des Cévennes aurait été formulée « pour la 
première fois » en 1897 et « il s’agissait à ce moment d’établir une vaste 
réserve à vocation essentiellement scientifique dans une région que 
l’ouvrage du romancier anglais Stevenson venait de populariser » (Karine-
Larissa Basset) 



1871, l’expédition de Heyden à Yellowstone, par William 
Henry Jackson

Détour par Yellowstone (1871-72)



1872, Thomas Moran, Grand Canyon of The Yellowstone



Robert Louis Stevenson, 
Voyage avec un âne dans 
les Cévennes (récit de 
voyage, 1879)



« Il en coûte d’avouer que le retard, le frein, en quelque sorte, mis à 
l’extension qu’aurait dû prendre, en Lozère, l’ « industrie touristique » 
est imputable aux habitants eux-mêmes […] ignorants comment les 
Suisses, les Belges, les Italiens et les Norwégiens [sic] ont su faire de 
“l’exploitation des touristes” une industrie nationale, ils se sont trouvés 
hors d’état de les imiter » 

(Édouard-Alfred Martel, « Lettre aux Lozériens », Bulletin du Club 
Cévenol, n°1, 1896, p. 9-10)





Naturalistes et forestiers sur la réserve

« La dénomination du Parc national [des Cévennes] ne correspond pas 
exactement au but poursuivi. Un parc national est établi en vue de réserves 
pour la récréation du public sous le contrôle rigoureux des sanctuaires 
naturels dont, la faune, la flore et les richesses du sol présentent un intérêt à la 
fois national, esthétique et éducatif. En fait, sans que ces considérations soient 
absentes, le projet en cause est surtout un plan d’expansion économique de la 
région de Florac axé sur les questions de l’aménagement foncier et du 
développement touristique. » 

(réponse, en 1958, de M. Benda, haut fonctionnaire du Fonds forestier 
national, consulté sur le projet par le préfet de la Lozère)



Loi du 22 juillet 1960 sur les parcs nationaux

Elle est votée dans un train de lois de modernisation de l'agriculture afin 
que la France se dote de son premier grand outil de protection de la 
nature.

Les parcs nationaux ont été conçus par le ministère de l’Agriculture 

comme un outil qui accompagne et complète ces lois de modernisation 

agricole, dans les espaces ruraux où elles ne peuvent, en pratique, 

s’appliquer.



Décret du 2 septembre 1970 portant création du Parc national des 
Cévennes

Un parc hybride qui courait le risque de 

mécontenter aussi bien les ruraux qui se voyaient 

imposer des contraintes que les protecteurs de la 

nature qui trouvaient les mesures de protections 

insuffisantes ; un parc hybride ressemblant 

davantage à un parc naturel régional (décret de 

1967)



Le seul parc national à être peuplé de manière permanente et 
significative dans son cœur

Sa population s’élève à 71 290 habitants au 1er janvier 2017

décembre 2023, 

Juliette Wettstein



Années 1970 : arrivée de nouvelles populations

« Dans les années 70, les Cévennes mourraient. Les gens partaient, il y avait 
une immigration à la Corse : en Lozère, les habitants s’en allaient à Paris pour 
tenir des cafés ; dans le Gard, on devenait fonctionnaire. Il y a eu alors une 
arrivée monocorde avec les hippies, les néos, les babas... Cette strate est venue 
et a redonné de la jeunesse, du bruit, de la population, elle a redynamisé les 
écoles, les marchés, etc. Aujourd’hui, certains hippies sont partis mais ceux 
qui sont restés ont réussi politiquement, économiquement, socialement. Ils 
cohabitent avec les vieux Cévenols, porteurs de l’héritage classique du pays, 
les jeunes retraités qui ont fait leur retour de leur poste de fonctionnaire et des 
cafés de Paris et des jeunes, des néos, qui sont les héritiers des hippies des 
années 70. » 

(Patrick Cabanel, historien du protestantisme et président du Club cévenol, dans le Midi 
libre, 19 juin 2011).

En 2006, 20 % de la population du Parc n’y habitaient pas cinq ans auparavant : 

une réelle attractivité de ce territoire.



À la fois

« pays de 
montagne »

et 

« arrière-
pays »



2. Présent : un modèle d’écotourisme, 

un modèle alternatif, dans un territoire 

qui se mérite

Un territoire de vacances et de loisirs autant qu’un espace 

touristique à proprement parler



2.1. Un territoire touristique à la forte personnalité mais 
peu intelligible : le paradoxe d’une identité forte aux 
contours flous

• Difficultés de définition des Cévennes, dans le temps et dans 
l’espace

• Multiplicité des structures, des acteurs, des dénominations 

• Causses et Cévennes



Un enchevêtrement de structures, de dénominations et de labels





Les cinq 
« massifs » du 
parc national





plusieurs établissements publics 
de coopération intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre. Il a 
pour rôle de planifier, 
coordonner et mettre en œuvre 
le développement du territoire 
via un projet de territoire.

• .

Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Causses & Cévennes (créé en 

2017). 



PETR Causses Cévennes, un des 32 premiers lauréats du Plan Avenir Montagne 
(2021) 

« Le tourisme est un pan important de l’économie mais le nombre 
d’établissements touristiques est en baisse et de nombreux professionnels font 
part d’une baisse de la fréquentation. Il semblerait que ni les pouvoirs publics ni 
les structures privées n’aient pris la mesure de la nécessité d’adapter l’offre aux 
nouvelles attentes des clientèles. Le caractère très rural du territoire, sans 
organisme fédérateur pour structurer la destination, fait cruellement défaut. 

Dans ce contexte très difficile, le PETR tentera d'accompagner les offices du 
tourisme et les grands sites dans la construction d’une stratégie commune en 
affirmant la vocation pleine nature de la destination. Les deux grands sites 
du Mont Aigoual et du Cirque de Navacelles doivent jouer un rôle majeur 
dans cette structuration. Le terroir au cœur des stratégies depuis une dizaine 
d’années, continuera également à être valorisé. »









Une activité touristique saisonnière, importance de 
l’itinérance, une clientèle de fidèles





Domination de l’hébergement non 
marchand

Dans le parc national, une grande 
capacité d’hébergement touristique, 
répartie sur l’ensemble du territoire. 

Celle-ci s’appuie d’abord sur les 
résidences secondaires qui 
représentent plus des trois quarts des 
lits touristiques, et sur les campings 
(20 % de la capacité d’hébergement). 
L’offre hôtelière demeure très 
restreinte.



Un modèle diffus (à l’opposé des concentrations du littoral)

élaboration : 

Juliette Wettstein



Peu de sites concentrant des visiteurs : les sites les plus visités d’Occitanie

Les sites gratuits les plus visités en 2022 Les sites payants les plus visités en 2022 

Sanctuaire de Lourdes  : 2 600 000 visiteurs
Cité médiévale de Carcassonne : 1 772 000 
Rocamadour : 1 300 000
Centre historique de Narbonne  : 1 271 000 
Cathédrale Sainte-Cécile, à Albi  : 696 000 
Basilique Saint-Sernin, à Toulouse : 645 000 
Cirque de Gavarnie : 575 000 
Viaduc de Millau  : 433 000 
Cathédrale de Rodez : 319 000 

Cirque de Navacelle : 250 000
Mont Aigoual : env. 200 000

Pont du Gard  : 1 000 000 visiteurs
Remparts et Château de Carcassonne : 535 000 
Monuments Romains de Nîmes (Arène de Nîmes, La 
Maison Carrée, Tour Magne) : 535 000 
Gouffre de Padirac : 475 000 
Abbatiale de St-Guilhem-le-Désert : 427 000 
Cité de l’Espace – Toulouse : 424 000 
Seaquarium du Grau-du-Roi : 415 000 
Planet Ocean Montpellier : 402 000 
Réserve africaine de Sigean : 374 000 
Ensemble des Jacobins – Toulouse : 366 000 
Espace Nautique Jean-Vauchère – Colomiers : 359 000 
Écluses de Fonseranes – Béziers : 357 000 
Calicéo – Toulouse L’Union : 321 000

Bambouseraie de Prafrance : : 255 000
Grotte des Demoiselles : env. 100 000
Aven Armand : env. 80 000 



L’exemple de la Lozère







Antoinette et Patrick (2020), après Robert et Modestine (1878) 



Chemin de Stevenson : plus de 14 000 randonneurs/an

















3. Futur : s’adapter pour maintenir un 
équilibre



3.1. Le plus prévisible et le plus contraignant : l’adaptation 
au changement climatique

Deux conséquences majeures dans ce territoire : 

• le réchauffement, qui condamne les sports d’hiver et peut, à 
terme, remettre cause des pratiques de randonnée estivale ; 

• le déficit en eau qui va peser sur toutes les activités.







"Réserve Internationale de 

Ciel Etoilé" 





Publié le 19/01/2024 



Un château d’eau qui manque d’eau

Sur le Mont Aigoual, il n'y a eu que 623 mm 
de pluie depuis le 1er septembre 2022, alors 
qu'on attend 1.400 mm sur cette période

Carte du rapport à la normale du cumul de 
précipitations sur la saison de recharge septembre 
2022 à mars 2023. - Météo France Occitanie





3.2. Le moins facilement prévisible : les conséquences des 
transformations de la société, de ses pratiques et de ses attentes

De la société en général, celle qui envoie des touristes, comme de la 
société locale, qui les reçoit



Scénario(s) d’optimisation touristique : de faibles marges de manœuvre

Conditions : 

• renouvellement générationnel de la population : nouvelles valeurs, 
nouvelles attentes, à la recherche d’entreprises plus profitables, etc.

• Aspiration à plus de confort, à la montée en gamme 

• nouvelle génération d’élus partisans de coopérations et 
d’intégration avec un objectif : rendre cet espace touristique 
intelligible à un plus grand nombre 

• un invariant : l’existence du parc national



Les limites de cette optimisation

• l’actuelle situation satisfait une partie des acteurs

• les faibles possibilités d’augmentation des capacités d’accueil (existence 
du parc, limites hydriques, etc.) 

• Incertitude quant à l’adhésion des nouvelles générations  au type de 
tourisme proposé (la randonnée pédestre, en particulier)

• un modèle d’organisation spatiale diffuse est d’autant moins soumis à 
la logique du « toujours plus » qu’il repose aussi sur un secteur mon 
marchand majoritaire et est ainsi moins vulnérable aux aléas du 
marché en général et du marché international en particulier : ses 
capacités d’adaptation sont à la fois plus souples et plus fragiles 

> Autrement dit, un modèle écotouristique, diffus et largement non 
marchand a plus d’aptitudes à durer – à la condition que la société locale 
soit encore suffisamment nombreuse pour le faire vivre.



Conclusion : un territoire-modèle pour 
la moyenne montagne touristique ? 

Á cette interrogation, 5 éléments de réponse : 

1. Une chance pour ce territoire : un partenariat public-privé, du 
fait de l’existence du parc national (au fonctionnement proche d’un 
parc régional) : les erreurs évitées et des atouts pour l’avenir



« Du 9 au 14 avril 2023, la 
station de Val Cenis 
organise, en partenariat 
avec le Parc national de la 
Vanoise, la deuxième 
édition de « Nature & Ski à 
Val Cenis ». Un événement 
conjuguant sport, loisir et 
environnement. Une 
semaine pour découvrir 
que tourisme et 
environnement préservé 
riment avec 
développement durable. »



2. Un territoire ayant de fortes chances d’être en accord avec les 
valeurs dominantes de la société : le goût de la nature et le respect de 
la biodiversité, une fraîcheur relative, des pratiques récréatives 
accessibles une grande partie de l’année et, in fine, la preuve qu’un 
autre tourisme existe, le tout à proximité de concentrations urbaines.



3. Quand un vide polarise…



4. Une carte à jouer pour des lieux périphériques qui sauront 
s’inspirer de cet éco-territoire



5. Les limites de ce modèle alternatif : certes, des vacances pour tous, mais à 
une échelle limitée.

➢Une chance autant qu’un risque pour l’avenir de ce territoire : si 
la vulnérabilité d’origine externe est faible, la vulnérabilité 
d’origine interne est forte.

➢D’où l’importance de la capacité de ce territoire à demeurer 
habité, travaillé, entreprenant, pour continuer à être accueillant.



Merci pour votre attention


	Section par défaut
	Diapositive 1
	Diapositive 2 Mon rapport à ce territoire et à la problématique de la relation tourisme-environnement
	Diapositive 3 le territoire…
	Diapositive 4
	Diapositive 5 Ma participation à la Conferencia Mundial sobre Desarrollo Turístico y Medio Ambiente (octobre 1989, Tenerife, Canaries)
	Diapositive 6 Tourisme et environnement.  Colloque organise au Palais des Congres de la Rochelle, 13 et 14 mai 1991 
	Diapositive 7
	Diapositive 8 Et aussi, merci à Bruno Daversin, Rémy Chevennement, Edwige de Feraudy, Juliette Wettstein, Nicolas de Davydoff
	Diapositive 9 Le rôle d'un Parc « dans une région pauvre et considérée comme condamnée dans la spirale de la croissance économique » (G. Richez, 1971)

	Section sans titre
	Diapositive 10
	Diapositive 11 Espoirs, attentes des années 1950
	Diapositive 12 Le tourisme présent présent dès les origines du Parc 
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18 Naturalistes et forestiers sur la réserve
	Diapositive 19 Loi du 22 juillet 1960 sur les parcs nationaux
	Diapositive 20 Décret du 2 septembre 1970 portant création du Parc national des Cévennes
	Diapositive 21 Le seul parc national à être peuplé de manière permanente et significative dans son cœur
	Diapositive 22 Années 1970 : arrivée de nouvelles populations
	Diapositive 23 À la fois  « pays de montagne »   et   « arrière-pays »
	Diapositive 24
	Diapositive 25 2.1. Un territoire touristique à la forte personnalité mais peu intelligible : le paradoxe d’une identité forte aux contours flous
	Diapositive 26 Un enchevêtrement de structures, de dénominations et de labels
	Diapositive 27
	Diapositive 28 Les cinq « massifs » du parc national
	Diapositive 29
	Diapositive 30 Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Causses & Cévennes (créé en 2017).  Un PETR est un établissement Public constitué par accord entre plusieurs établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Il a pour rôl
	Diapositive 31 PETR Causses Cévennes, un des 32 premiers lauréats du Plan Avenir Montagne (2021) 
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35 Une activité touristique saisonnière, importance de l’itinérance, une clientèle de fidèles
	Diapositive 36
	Diapositive 37 Domination de l’hébergement non marchand
	Diapositive 38 Un modèle diffus (à l’opposé des concentrations du littoral)
	Diapositive 39 Peu de sites concentrant des visiteurs : les sites les plus visités d’Occitanie
	Diapositive 40 L’exemple de la Lozère
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44 Chemin de Stevenson : plus de 14 000 randonneurs/an
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52 3. Futur : s’adapter pour maintenir un équilibre 
	Diapositive 53 3.1. Le plus prévisible et le plus contraignant : l’adaptation au changement climatique
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56 "Réserve Internationale de Ciel Etoilé" 
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59 Un château d’eau qui manque d’eau
	Diapositive 60
	Diapositive 61 3.2. Le moins facilement prévisible : les conséquences des transformations de la société, de ses pratiques et de ses attentes
	Diapositive 62 Scénario(s) d’optimisation touristique : de faibles marges de manœuvre
	Diapositive 63 Les limites de cette optimisation
	Diapositive 64 Conclusion : un territoire-modèle pour la moyenne montagne touristique ? 
	Diapositive 65
	Diapositive 66
	Diapositive 67 3. Quand un vide polarise… 
	Diapositive 68
	Diapositive 69
	Diapositive 70


